
Appel à projets 

agriCulture Nature en Vésubie

Contexte : pourquoi un appel à projet sur le jardinage « au naturel » 

Le Parc national  du Mercantour  met  en œuvre depuis  2017 le projet  CCLIMATT,  cofinancé par l’Union
Européenne. Son objectif est de mesurer les impacts du changement climatique en montagne et de faire
émerger des actions exemplaires d’adaptation sur les territoires.

Le projet  CCLIMATT comporte  aussi  une action destinée à financer un appel  à projets  dans différents
domaines possibles, dont l’agriculture, sur laquelle le Parc a décidé de se concentrer. On cible ici toute
production vivrière de proximité, favorable à la biodiversité peu consommatrice de ressources telles que
l’eau, en général fondée sur l’observation et l’imitation de processus naturels...  

L’agriculture locale « au naturel » est une porte d’entrée essentielle pour la transition écologique à l’échelle
d’un territoire et une clé de la résilience face aux changements globaux présents et futurs. 

L’agriculture « au naturel », professionnelle ou du fait de particuliers dans leurs jardins, constitue en effet une
solution majeure d’atténuation et d’adaptation au changement climatique en limitant les émission de gaz à
effet de serre, en plus de contribuer à l’économie, au lien social et à l’entretien des paysages. Les transitions
de l’agriculture et de l’alimentation sont un pilier nécessaire de la transition écologique. 

Dans le cadre du projet CCLIMATT, le Parc national du Mercantour a donc décidé de soutenir des initiatives
de  développement,  de  formation  et  de  sensibilisation  au  jardinage  « au  naturel »  dans  la  vallée  de  la
Vésubie.

Critères de sélection : quels projets le Parc souhaite-t-il financer ?

Bénéficiaires éligibles     :   personnes morales de droit privée du type association ou entreprise agissant à la
demande et au bénéfice d’une collectivité publique.

Projets éligibles     :   les projets reçus seront évalués en fonction de 3 critères : 

A] Ancrage local

✔ L’action doit concerner l’Aire d’Adhésion1 ou est dédiée et bénéficie notamment aux habitants de
l’Aire d’Adhésion. 

B] Impacts sur le terrain et impact social 

✔ Impact qualitatif : nouvelles pratiques, nouveau collectif qui émerge, nouveau circuit court, nouvelles
habitudes de consommation, valorisation de produits jusque-là délaissés, d’ex-déchets verts… 

✔ Impact  quantitatif :  nombre  d’adultes  et  de  scolaires  formés  ou  sensibilisés,  surface  impactée,
quantité de production concernée...

C] Dynamique et perspective plus large de transition collective 

✔ Approche fondée sur l’entraide, la mutualisation, l’apprentissage par l’expérience partagée

✔ Liens et ouverture avec d’autres thématiques connexes telles que le lien social, l’éducation, l’art,
l’économie circulaire, etc., dans une perspective de transition écologique fondée sur la nature et les
solutions qu’elle apporte.

1 Aire d’Adhésion relevant du Service Territorial de la Vésubie : La Bollène-Vésubie, Belvédère, Saint-Martin-Vésubie, Valdeblore



Procédure 

Présentation des projets     :   

Les projets seront envoyés par voie électronique uniquement, en PDF et en format de traitement de texte à
sebastien.louvet  @mercantour-parcnational.fr   avec copie à vesubie@mercantour-parcnational.fr, avant le 24
mars 2019 à minuit.  

Les projets seront formalisés librement, en veillant à inclure a minima les champs prévus dans le modèle
fourni plus bas. Ce modèle peut aussi être utilisé en synthèse d’un document de présentation plus complet. 

Les documents de présentation : 

• Devront expliquer comment les projets prévoient de répondre aux critères de sélection, et quels
indicateurs qualitatifs ou chiffrés seront suivis pour en rendre compte en fin de projet ;

• Pourront solliciter des échéanciers et modalités de paiement adaptés au projet (notamment si enjeu
spécial de trésorerie) ou des appuis en nature. 

Sélection des projets et phase de discussion préalable à la validation     :   

Les  projets  seront  sélectionnés  par  le  Parc  en  fonction  des  critères  de  sélection.  Il  sera  tenu  compte
également de la complémentarité des projets entre eux et de l’enveloppe globale de 20.000 €. 

Le Parc pourra  engager  une phase d’échanges informels,  si  nécessaire,  pour demander à  modifier  ou
préciser  certains  points.  Ainsi,  par  exemple,  des  échéanciers  et  modalités  particulières  de  paiements
pourront être discutés à cette étape. 

Les soumissionnaires seront informés par mail de la sélection ou non de leur projet avant le 1er avril 2019. 

Financement des projets     :   

Les projets seront financés en totalité par le Parc et traités par le Parc comme des prestations payées de
manière forfaitaire  à  l’avancement.  Les paiements  seront  donc  déclenchés par  des factures  forfaitaires
faisant état des actions réalisées. Ces factures seront accompagnées de rapports de mise en œuvre. Les
actions réalisées y seront décrites et illustrées. L’état des critères et indicateurs sera aussi décrit (et chiffré le
cas échéant), pour montrer les résultats qui auront été atteints. 

Les photos utilisées pour illustrer les rapports seront aussi fournies en version électronique (en précisant les
auteurs à mentionner) en haute définition avec accord pour leur utilisation non exclusive à titre gracieux par
le Parc dans sa communication institutionnelle ou pédagogique à visée non commerciale. 

Suivi des projets     :  

Les porteurs de projets consentent, en acceptant le financement du Parc, que celui-ci en effectue le suivi, et
s’engagent à le faciliter. Pour cela, ils informent en temps réel le Service Territorial Vésubie du Parc des
actions  prévues,  lui  proposent  d’y  participer  ou  lui  envoient  un  courriel  pour  relater  rapidement  les
avancements du projet, etc. Ces échanges informels effectués en cours de mise en œuvre rapprochent le
Parc des porteurs de projets locaux. Ils  facilitent ensuite la rédaction des rapports de mise en œuvre et la
validation des factures par le Parc. 

Durée des projets     :   

Les projets devront être clôturés de manière à faire parvenir es factures finales au Parc le 20 avril 2020
dernier délais.  
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Présentation de projet

Remplacer cette ligne par le titre du projet

Finalités du projet 

Remplacer ce texte par les objectifs plus ou moins lointains (les « finalités ») auxquels le projet prévoit de
contribuer, parmi d’autres projets nécessaires à leur atteinte.

Objectif du projet 

Remplacer cette ligne par l’objectif du projet, qui sera atteint entièrement avec le projet à son achèvement.

Résultats attendus du projet 

• Résultat  attendu n°1     :   Remplacer  ce  texte  par  le  résultat  attendu n°1 ;  mis  tous ensemble,  les
résultats attendus doivent logiquement assurer l’atteinte de l’objectif du projet (exemple :R1 : le pull
est  acheté,  R2 :  le  pull  est  mis  =>  l’objectif  « j’ai  chaud »  est  atteint).  Les  résultats  attendus
témoignent de la stratégie du projet, du chemin qui sera suivi pour atteindre son objectif 

• Résultat attendu n°2     :   Remplacer ce texte par le résultat attendu n°2 

• ...

Déroulement du projet

Remplacer ce texte par la description des actions concrètes qui seront réalisées, dans quel ordre, avec
quelles méthodes, matériels, personnes, etc. Dire dans quels buts ces actions sont conduites et ce qu’elles
vont apporter. Un calendrier de l’action peut utilement être présenté, par exemple selon le modèle suivant : 

Mois  Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov.

Actions

Achats xxx

Atelier xxx xxxx

Evènement xxx xxx

Xxxx Xx xxx xx xxxx xxxxx

Budget du projet 

Indiquer ici le budget du projet, avec un texte explicatif en accompagnement. Le modèle suivant de tableau
pourra être utilisé, avec toutes les améliorations nécessaires :

Coûts Prix unitaire Quantité Total Commentaire

Actions

Achats xxx

Atelier xxx

Evènement xxx

Xxxx 



Total XXX € 

Autres demandes     :   Remplacer ce texte en formulant toute demande complémentaire nécessaire, comme un
apport en nature, une avance de démarrage, une modalité spéciale de paiement, un échéancier spécial de
paiement, etc. Ce type de demande doit s’accompagner d’une explication simple et claire. Si une avance de
démarrage est consentie, il faudra préciser pour quelle action, et envoyer dès que possible un rapport de
mise en œuvre démontrant  que l’avance a bien été utilisée,  en conformité avec ce qui était  prévu.  Par
défaut,  le  paiement  est  réalisé  en une fois  lorsque  l’ensemble du projet  est  réalisé.  Pour proposer  un
échéancier de facturation, le modèle suivant pourra être utilisé : 

Budget total du projet   XXX € 

Échéancier de facturation 

Numéro de facture Montant TTC Actions correspondantes Date de soumission probable

Facture n°1 SSS € A1, A2 et A3 01/05/2019

Facture n°2 DDD € A4 01/07/2019

Facture n°3 (finale) RRR € A5 et A6 01/11/2019

Total   XXX € 

Plan de financement du projet (si cofinancement uniquement)     :  

Utiliser par exemple ce modèle de tableau de synthèse pour préciser les éventuels cofinancements :

Budget total  XXX €

Plan de financement

Autofinancement Zzz €

Parc national du Mercantour Aaa €

Autre cofinanceur 1 Sss €

Autre cofinanceur 2 Tttt €

Total XXX €

Réponses aux critères de sélection

A] Ancrage local 

✔ Remplacer ce texte en précisant ici si l’action se déroule en Aire d’Adhésion 2 ou si elle est dédiée et
bénéficie  notamment  aux  habitants  de  l’Aire  d’Adhésion,  même  si  elle  se  déroule  dans  une
commune voisine ou si la structure porteuse est basée en dehors de l’Aire d’Adhésion

B] Indicateurs d’impacts sur le terrain et social 

✔ Impact qualitatif : lister ici les impacts attendus tels que nouvelles pratiques, nouveau collectif qui
émerge,  nouveau  circuit  court,  nouvelles  habitudes  de  consommation,  valorisation  de  produits
jusque-là délaissées, valorisation d’ex-déchets verts… 

✔ Impact quantitatif : lister ici les impacts attendus tels que nombre d’adultes et de scolaires formées
ou sensibilisées, surface impactée, quantité de production impactée… 

C] Dynamique et perspective plus large de transition collective 

✔ Préciser ici dans quelle mesure et comment l’approche qui sera suivie est fondée sur l’entraide, la
mutualisation, l’apprentissage par l’expérience partagée

✔ Préciser ici quels liens ou ouvertures seront faits avec d’autres thématiques connexes telles que le
lien  social,  l’éducation,  l’art  et  la  culture,  l’économie  circulaire,  etc.,  dans  une  perspective  de
transition écologique fondée sur la nature et les solutions qu’elle apporte 

2 Aire d’adhésion relevant du Service Territorial Vésubie : La Bollène-Vésubie, Belvédère, Saint-Martin-Vésubie, Valdeblore


